
COmité contre la

FERMeture des écoles de Mantes la Jolie

PLAN MUNICIPAL DE FERMETURES ET DE REGROUPEMENT DE NOS ECOLES

Le maire commence à reculer mais rien n'est joué.

Depuis la création du COFERM, ses militants sont allés, chaque mardi devant deux écoles, à la rencontre
des parents et des enseignants. Pour les informer. Pour débattre avec eux. Pour leur proposer de les
rejoindre.
Plus de 400 signatures de parents et d'enseignants devant la moitié des écoles de Mantes la Jolie ont ainsi
été collectées.

t le maire n'a pas pu faire autrement que d'en tenir compte. Déjà, il n'évoque plus de date pour la
fermeture-regroupement des écoles Lumière et Capucines. Et, lors du conseil municipal du 22 mars, il a
dû s'engager à ce que l'école Marie Curie réouvre à la rentrée et à ce que l'école maternelle Les Mimosas

reste ouverte en 2010-2011

Mais il n'a pas renoncé à faire des économies sur le dos de nos enfants. Et cela, alors qu'il vient d'accorder une
subvention municipale de 40.000 euros à l'école privée Notre Dame!

• Parce-que le plan municipal de fermetures et de regroupement des écoles n'est toujours pas annulé. Il
prévoit donc toujours le regroupement de nos 35 écoles en 16 groupes scolaires qui ne disposeraient plus,
chacun, que d'un seul directeur d'école. Il prévoit donc toujours la fermeture de plusieurs écoles. Celles
des écoles Lumière, Les Anémones, Les Bleuets, Les Capucines ont déjà été votées le 5 octobre 2009. Et,
il y en aurait d'autres comme l'école Les Gentianes dans le quartier des Ecrivains par exemple auxquelles
s'ajouteraient la constitution de "véritables usines à gaz" comportant entre 300 et 400 élèves de 2 à 7 ans)

• Parce-que, pour ne pas rouvrir les écoles Paul Bert et Les Iris, il a préféré modifier les périmètres scolaires
de la Ville. Résultat: les parcours de certains enfants vont être allongés (certains devront traverser
l'avenue du Général De Gaulle), plusieurs écoles maternelles vont être incapables d'accueillir les enfants
dès l'âge de deux ans, deux nouvelles fermetures de classe sont programmées en accord avec l'Inspection
académique: à Monet et à Vilmorin.

Le maire a déjà reculé. Il faut qu'il recule encore jusqu'à l'annulation du plan municipal de fermetures
de nos écoles. Faisons entendre la voix des parents, des enseignants et de toute la population.
Nous vous appelons à signer et à faire signer la pétition que nous vous proposons ci-dessous et à
rejoindre le COFERM, avec toutes celles et tous ceux qui ne veulent pas s'en laisser conter.

---------------------------

PETITION A M. LE MAIRE DE MANTES LA JOLIE

NON à la fermeture de nos écoles,
L'existence d'écoles de proximité avec chacune, un directeur ou une directrice, est une chance pour
l'avenir de nos enfants. Nous voulons conserver des écoles maternelles à effectifs réduits et des écoles
élémentaires à taille humaine. Nous nous opposons à toute fermeture d'école à la rentrée 2010 et après.
Nous refusons les regroupements d’écoles. Le plan voté le 5 octobre doit être retiré.
Nous réclamons, au contraire, une étude sérieuse sur les besoins à venir et l'ouverture ou la réouverture
des écoles qui seront nécessaires pour répondre aux besoins de scolarité de tous les élèves.

Nom, prénom Adresse Tel ou e-mail Ecole Je rejoins le Comité
contre la fermeture

des écoles

A renvoyer à COFERM: coferm@orange.fr ou à Jack Lefebvre, 44 rue de la Marne 78200 Mantes la Jolie.

E



Le COFERM vous informe.

Périmètres scolaires. Ce qui va changer.

Elémentaires Retrait Ajout
Uderzo
2 rue des Arquebusiers

Rue Emile Zola (1 à 45), rue Emile Zola (2 à 62),
rue de la Liberté (1 à 65), rue de la Liberté (2 à 80)

Buisson
2 rue Ferdinand Buisson

Avenue Géo André, Cité de la Demi-Lune, impasse
Marcel Fouque, rue Marcel Fouque, rue Roald
Amundsen (15 à 19), rue Roald Amundsen (8 à 10)

Rue Emile Zola (1 à 45), rue Emile Zola (2
à 62), rue de la Liberté (1 à 65), rue de la
Liberté (2 à 80).

Coubertin
118 rue Maurice
Braunstein

Allée des Grandes Vignes, rue des Garennes

Cousteau
Rue Dugay Trouin

rue Roald Amundsen (15 à 19), rue Roald
Amundsen (8 à 10)

Verne
Rue du doct Bretonneau

Allée des Grandes Vignes, rue des
Garennes

Lachenal
5 rue des Piquettes

Avenue Géo André, Cité de la Demi-Lune,
impasse Marcel Fouque, rue Marcel
Fouque

Lumière
Rue de la Sangle

Boulevard Victor Duhamel par (2 à 10), Rue
Gambetta, rue Henri Rivière

Place Dugesclin

Curie
Place Armand Cassan

Rue Nicolas Bernier, Boulevard Victor
Duhamel par (2 à 10), Rue Gambetta, rue
Henri Rivière

Maternelles
Campanules
Rue Dugay Trouin

Rue Roald Amundsen impair (15 au 19),
rue Roald Amundsen (8 au 10)

Clematites
118 rue Maurice
Braunstein

Allée des Grandes Vignes, rue des Garennes

Pensées
Rue Pierre Sémard

Avenue Géo André, Cité de la Demi Lune,
impasse marcel Fouque, rue Marcel
Fouque

Primevères
Rue du Dct Bretonneau

Allée des Grandes Vignes, rue des
Garennes

Roses
Rue Ferdinand Buisson

Avenue Géo André, Cité de la Demi Lune, impasse
Marcel Fouque, rue Marcel Fouque,
Rue Roald Amundsen impair (15 au 19), rue Roald
Amundsen (8 au 10)

Rue Emile Zola (1 à 45), rue Emile Zola (2
à 62), rue de la Liberté (1 à 65), rue de la
Liberté (2 à 80)

Violettes
Rue Dugay Trouin

Capucines
34 rue Saint-Bonaventure

Rue Gambetta, rue Henri Rivière, rue des Pélerins,
Bd Duhamel (2 à 10), Parc l'Evesque, Place de
l'Europe, Place Du Guesclin,

Mimosas
16 rue de Champagne

Rue Nicolas Bernier, Rue Gambetta, rue
Henri Rivière, rue des Pélerins, Bd
Duhamel (2 à 10), Parc l'Evesque, Place de
l'Europe

Uderzo
2 rue des Arquebusiers

Rue Emile Zola (1 à 45), rue Emile Zola (2 à 62),
rue de la Liberté (1 à 65), rue de la Liberté (2 à 80)

* Les écoles qui ne sont pas mentionnées gardent le même périmètre scolaire


